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LES SANCTIONS

L’abandon d’ordures, de déchets, de déjections et de liquides insalubres est verbalisé,
conformément à la règlementation par une contravention de 2° classe, soit 150 euros au
plus. (article R 632-1 du Code Pénal) Tout manquement au règlement sanitaire
départemental est sanctionné par une contravention de 3ème classe, soit 450 euros au plus.
(décret 2003-462 du 21 mai 2003) L’abandon d’une épave de véhicule ou le dépôt d’ordures
sur la voie publique à l’aide d’un véhicule est verbalisé sur la base d’une contravention de
5ème classe, soit 1 500 euros au plus. (art.R 635-8 du Code Pénal) Les maîtres ne ramassant
pas les déjections canines de leur animal domestique sont sanctionnés d’une amende de
68€.
Pour les déchets qui ne trouvent pas place dans les collectes traditionnelles, la Ville de
Coulommiers dispose d’une déchetterie dont l’accès est gratuit, gérée par le syndicat
intercommunal en charge du traitement et de la valorisation des déchets ménagers
(SMITOM Nord Seine-et-Marne).

Copyright 2025 Mairie de Coulommiers

MAIRIE DE COULOMMIERS

13 rue du général de Gaulle
77120 COULOMMIERS 
01 64 75 80 00

Nous contacter



https://www.coulommiers.fr/votre-ville/
https://www.coulommiers.fr/au-quotidien/
https://www.coulommiers.fr/loisirs/
https://www.coulommiers.fr/famille/
https://www.coulommiers.fr/environnement-et-urbanisme/
https://www.coulommiers.fr/economie-et-emploi/
https://www.coulommiers.fr/sujets/actualites/
https://www.coulommiers.fr/publications/
https://www.sortirenpaysdebrie.com/?vue&r=rechercher-une-sortie&rechercher-une-sortie&dates-min&dates-max&dates&ou%255B0%255D=coulommiers
https://www.facebook.com/Jaime-Coulommiers-140891205968061
https://www.instagram.com/coulommiersofficiel/
https://twitter.com/Coulommiers_77
https://www.youtube.com/channel/UCsMPLNJYUAzbAVUY2S337Hw
javascript:void(0);
https://www.coulommiers.fr
https://www.coulommiers.fr
https://www.coulommiers.fr/collecte-des-dechets/
tel:01%2064%2075%2080%2000
https://www.coulommiers.fr/contactez-le-maire/

	LES SANCTIONS
	MAIRIE DE COULOMMIERS


